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Liste rouge des oiseaux nicheurs de Normandie

Présentation du dossier

La Liste rouge de l’Union Internationale pour la conservation de la nature (UICN) constitue aujourd’hui
un indicateur incontournable pour suivre l’état de la biodiversité dans le monde.

Elle est également déclinée au niveau national par le Comité français de l’UICN et le Muséum national
d’histoire naturelle (MNHN),  en collaboration avec de nombreuses organisations,  ainsi  qu’au niveau
régional grâce notamment à l’implication des structures naturalistes œuvrant au niveau local.

En Normandie, les premières Listes rouges ont été validées dès 2010 à l’échelle des anciennes régions
Basse et Haute-Normandie. Et 2021 a vu aboutir le travail d’élaboration des premières Listes rouges à
l’échelle de la Normandie.

Concernant les oiseaux nicheurs, les Listes rouges de Haute et de Basse-Normandie datent de 2011 et
2012.

En 2024, le Groupe ornithologique Normand (GONm) s’est vu confier l’élaboration de la Liste rouge des
oiseaux nicheurs de Normandie. Ce travail s’appuie sur plus de 512 000 données brutes qui ont été
passées au crible de la méthodologie UICN (Guide méthodologique actualisé 2018).

205 taxons ont ainsi été étudiés. Parmi ceux-ci, 29 espèces d’oiseaux entrent dans la catégorie « Non
applicable » (NA), car introduites dans la région (pour 9 d’entre elles) ou nicheuses occasionnelles (pour
les 20 autres). L’évaluation porte donc sur 176 taxons.

Sur ces 176 taxons, 8 sont présumés disparus (RE) dans la région, 24 sont en danger critique (CR), 20 en
danger (EN) et 25 classés en vulnérable (VU). La part des taxons menacés (VU à CR) s’élève donc à 39 %,
à laquelle il convient d’ajouter 7 % d’espèces quasi menacées (NT – 12 espèces).

85 espèces sont classées en préoccupation mineure (LC). A noter également que pour 2 espèces, le
manque d’information (DD) n’a pas permis de déterminer un statut.
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Conformément à la méthodologie nationale des Listes rouges régionales des espèces menacées, la Liste
rouge des oiseaux nicheurs de Normandie est soumise pour avis au CSRPN.

Avis du CSRPN de Normandie
Le CSRPN souligne la grande qualité du travail  d’analyse et d’évaluation réalisé par le Groupe
Ornithologique Normand.

Au regard de ces travaux s’appuyant entre autres sur les enquêtes atlas initiées par le GONm
(2003-2005, 2017-2019), le CSRPN souhaite souligner l’importance des démarches d’élaboration
d’atlas  régionaux  qui  permettent  d’améliorer  les  connaissances  indispensables,  notamment  à
l’établissement des Listes rouges régionales.

Bien que cela n’entache en rien la qualité du travail réalisé, le CSRPN regrette néanmoins que les
deux associations ornithologiques régionales (GONm et LPO) n’aient pu s’accorder pour œuvrer
collégialement à l’élaboration de cette Liste rouge.

Le CSRPN émet un avis très favorable sur cette Liste rouge des oiseaux nicheurs de Normandie. Il
s’étonne  néanmoins  du  statut  LC  (préoccupation  mineure)  retenu  pour  le  Bouvreuil  pivoine
(Pyrrhula pyrrhula), pour lequel une forte réduction de la taille de population est mesurée entre
1995 et 2015,  et  suggère,  à  l’instar  de la proposition du comité d’évaluation non validée par
l’UICN, qu’un statut d’espèce menacée (quasi menacée – NT – ou vulnérable - VU) soit finalement
retenu.

Conformément  à  l’article  R411-25  du Code de  l’Environnement,  le  présent  avis  est  transmis  à
Monsieur le Préfet de la région de Normandie et à Monsieur le Président du Conseil Régional et sera
publié sur le site de la DREAL au titre du porter à connaissance des travaux du Conseil.

Le président du CSRPN

Thierry Lecomte

ANNEXE 1 – Liste rouge des oiseaux nicheurs de Normandie
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